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I - CARACTÉRISTIQUES GENERALES  
 

Forme de l'OPCVM 
 
➢ Dénomination 

ODDO BHF Algo Trend US Feeder-après le « Fonds ») 
 

➢ Forme juridique et état membre dans lequel le FCP a été constitué 

Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français nourricier des parts Iw du compartiment Algo Trend US de la SICAV de droit 
luxembourgeois ODDO BHF (ISIN LU1833929992). 

➢ Date de création et durée d'existence prévue 

Ce FCP a été agréé par l’Autorité des marchés financiers le 1er juillet 2022 pour une durée de 99 ans. 

➢ Synthèse de l’offre de gestion 

 

Code ISIN 
Distribution des 

sommes 
distribuables 

Devise de 
libellé 

Montant 
initial de la 

part 

Souscripteurs 
concernés 

Montant minimum pour 
la première 

souscription* 

Montant minimum pour 
les souscriptions 

ultérieures 

 
FR001400AMP2 

 
Capitalisation 

 
EUR 

 
1.000 € 

Tous 
souscripteurs 

 
1.000 € 

 
1 part 

*Le montant minimum de souscription ne s’applique pas à la société de gestion 

 
➢ Indication du lieu où l’on peut se procurer le règlement du FCP, le dernier rapport annuel et le dernier 

état périodique 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition de l’actif sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés 

sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

ODDO BHF Asset Management SAS 
12 Boulevard de la Madeleine – 75009 PARIS - FRANCE 

Téléphone : 01 44 51 80 28 - www.am.oddo-bhf.com  
 

II - ACTEURS  

➢ Société de gestion : 
  

ODDO BHF ASSET MANAGEMENT SAS (ci-après la « Société de Gestion ») 
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF n° GP 99011  
Siège social : 12, boulevard de la Madeleine 75009 Paris 

➢ Dépositaire, conservateur, centralisateur en charge de la tenue du passif par délégation de la société de gestion : 

ODDO BHF SCA 

Société en commandite par actions, 

Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 

Siège social et adresse postale :12, boulevard de la Madeleine - 75009 PARIS - FRANCE 

 
Responsabilités du dépositaire : 
Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la réglementation applicable, de la garde des actifs, de 
contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de liquidité de l’OPCVM. L’objectif premier du 
dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs de parts du fonds. 
Le dépositaire est également chargé, par délégation de la société de gestion, de la tenue du passif du Fonds, qui recouvre la centralisation 
des ordres de souscription et de rachat des parts du Fonds. 

Conflits d’intérêts potentiels : 
Le dépositaire est indépendant de la société de gestion, cependant des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiées dans le cas 
où la Société de Gestion entretiendrait par ailleurs des relations commerciales. Afin de gérer ces situations, le dépositaire a mis en place 
une politique de gestion des conflits d’intérêts ayant pour objectif : 

- D’identifier et analyser des situations de conflit d’intérêt potentiel 

- D’enregistrer, gérer et suivre les situations de conflits d’intérêt en se basant : 

http://www.am.oddo-bhf.com/
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o Sur le dispositif de suivi permanent des conflits s’intérêt (ségrégation des tâches, environnements 
informatiques dédiés, lignes hiérarchiques séparées…. 

o Sur les mesures préventives ad hoc telle que la mise en place de murailles de Chine 

Délégataires : 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires d’ODDO BHF SCA et l’information relative 
aux conflits d’intérêts susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le site d’ODDO BHF SCA  : www.oddo-bhf.com. 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 

 
➢ Commissaire aux comptes : 

DELOITTE ASSOCIÉS 

Représentée par Messieurs Jean-Marc LECAT et Jean-Pierre VERCAMER 

185, avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly sur Seine 

 
➢ Commercialisateur : 

La Banque Privée Saint-Germain 

243, Boulevard Saint Germain – 75007 PARIS - FRANCE 

➢ Délégataire de la gestion administrative et comptable : 

 European Fund Administration SA 
Société Anonyme de droit luxembourgeois agissant par l’intermédiaire de sa succursale française : European Fund Administration SA - 
France 

17, rue de la Banque - 75202 PARIS - FRANCE 

➢ Conseiller : Néant 

 

III - MODALITE DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION  
 

Caractéristiques des parts 
 
➢ Codes ISIN : FR001400AMP2 

Nature des droits attachés aux parts : Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du FCP 

proportionnel au nombre de parts possédées. 

Droit de vote : Aucun droit de vote n’est attaché à la détention de parts du FCP, les décisions concernant le fonctionnement du 

FCP étant prises par la société de gestion. 

Forme des parts : La forme des parts est au porteur. Les droits des titulaires sont représentés par une inscription en compte à leur 
nom chez l’intermédiaire de leur choix. Les parts sont admises en Euroclear France. 
Décimalisation : Les parts sont fractionnables en dix-millièmes. Elles peuvent être regroupées ou divisées sur décision du Conseil 
de surveillance de la société de gestion. 

➢ Date de clôture 
La date de clôture de l’exercice est fixée au dernier jour de bourse à Paris du mois d’octobre ; le premier exercice sera clos le dernier 
jour de bourse du mois d’Octobre 2023. 

➢ Régime fiscal 
A compter du 1er juillet 2014, le Fonds est régi par les dispositions de l’annexe II, point II. B. de l’Accord (IGA) signé le 14 novembre  
2013 entre le gouvernement de la République Française et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le 
respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au respect de ces obligations 
concernant les comptes étrangers (Dite loi FATCA). 
Le présent prospectus n'a pas vocation à résumer les conséquences fiscales attachées, pour chaque investisseur, à la souscription, 
au rachat, à la détention ou à la cession de part(s) du Fonds. Ces conséquences varieront en fonction des lois et des usages en 
vigueur dans le pays de résidence, de domicile ou de constitution du porteur de part(s) ainsi qu’en fonction de sa situation 
personnelle. 
A l’étranger, dans les pays où le Fonds investit, les plus-values de cession mobilières réalisées et les revenus de source étrangère 
perçus par le Fonds peuvent être soumis à une imposition, généralement sous forme de retenues à la source. L’imposition de 
retenues à la source peut être réduite ou supprimée lorsque les Etats concernés ont signé des conventions fiscales. 
Selon votre régime fiscal, votre pays de résidence, ou la juridiction à partir de laquelle vous investissez dans ce Fonds, les plus-
values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de 
consulter un conseiller fiscal sur les conséquences possibles de l’achat, de la détention, de la vente ou du rachat des parts du Fonds 
d’après les lois de votre pays de résidence fiscale, de résidence ordinaire ou de votre domicile. 
La Société de Gestion n’assume aucune responsabilité, à quelque titre que ce soit, eu égard aux conséquences fiscales qui 
pourraient résulter pour tout investisseur d’une décision d’achat, de détention, de vente ou de rachat des parts du Fonds. 

Toutefois, le régime fiscal peut être différent lorsque l’OPC est souscrit dans le cadre d’un contrat donnant droit à des avantages 
particuliers (contrat d’assurance, PEA…) et le porteur est alors invité à se référer aux spécificités fiscales de ce contrat. 

http://www.oddo-bhf.com/
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Dispositions particulières 

➢ Codes ISIN : FR001400AMP2 

➢ Fonds de fonds : jusqu’à 100% 
Les actifs du Fonds sont composés en totalité et en permanence des actions Iw du compartiment Algo Trend US et à titre accessoire 
de liquidités. 

Le FCP sera investi dans la limite de 100% dans son OPC maître, cette limite pourra être portée à 110% en cas de   recours à des 

emprunts d’espèces. 

Son objectif de gestion, son indicateur de référence et sa stratégie d’investissement sont identiques à ceux du compartiment 
Maître. Toutefois, la performance du fonds nourricier sera inférieure à celle de son OPC Maître en raison notamment de ses 
propres frais de gestion. 

 

Rappel des caractéristiques du Compartiment Maître 

➢ Objectif de gestion 

Le Compartiment Algo Trend US est géré activement et a pour objectif de générer un rendement durable à partir des revenus tirés de la croissance 
des investissements tout en maintenant un faible risque financier du compartiment. 

➢ Indicateur de référence 
L'indice de référence du Compartiment Algo Trend US est le S&P 500 NR (Net Return) en EUR, dividendes réinvestis. Le Compartiment ne réplique pas 
précisément cet indice, mais vise à le surperformer et peut donc considérablement s'en écarter, tant positivement que négativement. 
Le Compartiment Algo Trend US est géré activement par rapport à l’indice S&P 500 NR (Net Return) en EUR, calculé dividendes réinvestis qu'il vise à 
surperformer. Cet Indice de référence est un indice pondéré par la capitalisation des 500 plus grandes sociétés américaines cotées en bourse. Le 
Compartiment vise à surperformer son Indice de référence plutôt qu’à le répliquer avec précision et peut s’en écarter sensiblement, tant à la hausse 
qu’à la baisse. Dans le cadre du processus d’investissement, le Gestionnaire a toute latitude quant à la composition du portefeuille du Compartiment. 

S&P Dow Jones Indices LLC est inscrit au Registre en tant qu’administrateur agréé en vertu de l’article 33 du 

Règlement sur les indices de référence. 

➢ Stratégie d’investissement 

Principales caractéristiques de la gestion : 

Le Compartiment investira au moins 70 % de ses actifs nets dans des actions figurant dans l'indice S&P 500 NR. La sélection des actions de ce 
compartiment est effectuée à l’aide d’un modèle de suivi des tendances qui référence l’indice de référence. Ce modèle calcule les tendances et les signaux 
d’achat et de vente à partir d’un vaste ensemble de données historiques. Il n’y a pas d’interventions manuelles dans les décisions d’investissement de 
ce modèle. Sans préjudice de ce qui précède, les ordres d’achat ou de vente de titres donnés par le Gestionnaire d'investissement 
nécessitent une intervention manuelle. 

En outre, le tabac fait l’objet d’une exclusion sectorielle stricte ainsi que les armes non conventionnelles . Le Compartiment ne pourra dès lors pas 

investir dans ce secteur. 

Les fluctuations et baisses de prix sur le marché actions ne déclenchent pas de réallocation au sein du Compartiment, à moins que la tendance positive 

suivie pour les actions concernées disparaisse ou que d'autres actions soient jugées plus intéressantes. Autre élément de la stratégie, le 

Compartiment est toujours presque entièrement investi dans des actions, à moins de dispositions contraires dans la présente. 

Les investissements sous-jacents à ce fonds ne prennent pas en compte les critères de l'Union Européenne fixé par le Règlement Taxonomie en 

matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

 
Descriptif des catégories d’actif et de contrats financiers du Fonds Maître 

 

➢ Actions : 
Le Compartiment peut investir jusqu’à 30 % de ses actifs nets dans des actions d’émetteurs dont le siège social n’est pas situé aux États-Unis et a la 
possibilité d’investir 10 % de ses actifs nets dans des actions d’émetteurs dont le siège social n’est pas situé dans un pays de l’OCDE. 

➢ Titres de créances et instruments du marché monétaire 

En fonction des conditions de marché, le Compartiment pourra investir jusqu'à 30% de ses actifs nets dans des titres obligataires libellés en euros 
de notation « investment grade » (au minimum une notation BBB- attribuée par Standard & Poor’s ou jugée équivalente par le Gestionnaire, ou selon 
la notation interne du Gestionnaire) émis par des établissements de crédit dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou un 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 
S'agissant des notations indiquées ci-avant et ci-après au titre de ce Compartiment, le Gestionnaire ne recourt pas exclusivement et 
automatiquement aux notations émises par les agences de notation, mais effectue également sa propre analyse interne. Si la note d’un titre 
est revue à la baisse, la décision relative au respect des contraintes de notation prendra en compte l'intérêt des Actionnaires, les conditions 
de marché et la propre analyse du Gestionnaire des titres obligataires concernés. Le compartiment pourra détenir des équivalents de 
trésorerie afin de pouvoir payer les produits de rachat ou faire face à d’autres besoins de liquidités. Ces avoirs pourront prendre la forme de 
billets de trésorerie et autres instruments du marché monétaire de notation « investment grade »( au minimum une notation BBB- attribuée 
par Standard&Poor’s ou jugée équivalente par le Gestionnaire ou via une notation interne au Gestionnaire) dont l’échéance résiduelle , 
n’excède pas 12 mois, ainsi que de dépôts à terme et comptes à vue. 
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➢ Actions et parts d’OPC 
Le Compartiment ODDO BHF Algo Trend US peut investir jusqu’à 10 % de ses actifs nets dans des parts ou actions d’OPCVM ou d’OPC répondant 
aux quatre critères de l’article 41(1)(e) de la Loi 2010, y compris les FIA (fonds d’investissement alternatifs) de France au d’autres États 
membres. Ces Fonds sont gérés par ODDO BHF Asset Management SAS et ODDO BHF Asset Management GmbH. 

➢ Les Instruments dérivés 

Dans le cadre de sa stratégie d'investissement, le Compartiment est autorisé à avoir recours à des instruments dérivés à des fins d'investissement 
et de couverture. Les instruments dérivés seront également utilisés dans un but de gestion efficace de portefeuille, comme décrit au Point A de la section 
« Politiques et objectifs d’investissement 

», et aux sections « Restrictions d’investissement » de l’Annexe I et « Instruments et techniques d’investissement 
» de l’Annexe II, ainsi que pour générer un revenu supplémentaire, et donc également à des fins de spéculation. Le Compartiment pourra notamment 
avoir recours aux contrats à terme, aux options, aux swaps et aux instruments dérivés de gré à gré, à l’entière discrétion du Gestionnaire. 

➢ Liquidités 
Le Compartiment pourra détenir des liquidités et avoirs équivalents, afin de pouvoir payer les produits de rachat ou faire face à d’autres besoins de 
liquidités. Ces avoirs pourront prendre la forme de billets de trésorerie et autres Instruments du marché monétaire de notation « investment grade » (au 
minimum une notation BBB- attribuée par Standard & Poor’s ou jugée équivalente par le Gestionnaire, ou via la notation interne au 
Gestionnaire) dont l’échéance résiduelle n’excède pas 12 mois, ainsi que de dépôts à terme et comptes à vue. 

➢ Dépôts 

L’OPCVM pourra avoir recours à des dépôts dans la gestion de l’allocation d’actif du Fonds, en complément des produits de taux d’intérêt en vue 
d’assurer la gestion de la trésorerie de l’OPCVM dans la limite de 20% de l’actif net. Il pourra employer jusqu’à 20% de son actif dans des dépôts 
placés auprès d’un même établissement de crédit. 

➢ Emprunts d’espèces 
Le FCP pourra avoir recours à des emprunts d’espèces via un compte ouvert auprès du dépositaire du FCP, dans la limite de 10% de l’actif net. Ces 
emprunts sont principalement effectués dans le but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités de paiement différé des 
mouvements d’actif et de passif. 

➢ Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Néant  

 

Profil de risque du Fonds maître 

Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par le gestionnaire financier par délégation. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
Le profil de risque du FCP ODDO BHF Algo Trend US Feeder est identique au profil de risque de son Fonds Maître ODDO BHF Algo 
Trend US comme repris ci-après. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « SFDR »), il est précisé que 
l’équipe de gestion ne tient actuellement pas compte des risques de durabilité ou des incidences négatives en matière de durabilité 
dans le processus de décision d'investissement, car ils ne font pas partie de la stratégie du Fonds. Toutefois, la Société de Gestion 
envisage des garanties minimales en matière de durabilité pour l'ensemble de ses fonds par le biais de sa propre politique d'exclusion. 
La Société de Gestion a signé les Principes pour l'investissement responsable (PRI) des Nations Unies ainsi que le CDP 
(précédemment appelé Carbon Disclosure Project). Enfin, la Société de Gestion exerce les droits de vote lorsque des actions sont 
détenues par le Fonds. Les informations relatives aux politiques de la Société de Gestion sont disponibles sur le site "am.oddo-
bhf.com". 

• Risque de perte en capital 
Le risque de perte en capital résulte d’une perte lors de la vente d’une part à un prix inférieur à celui payé à l’achat. Le porteur de part ne 
bénéficie d’aucune garantie de restitution du capital investi. 

• Risque actions 

Il s’agit du risque lié à la variation à la hausse comme à la baisse du marché actions. La valeur liquidative du fonds pourra donc avoir le même 
comportement du fait de l’investissement ou de l’exposition du portefeuille aux actions. 

• Risque de taux 

En raison de sa composition, le FCP peut être exposé à un risque de taux. En effet, une partie du portefeuille peut être investi en produits de 
taux d’intérêt. En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de créance pourra baisser, et par 
conséquent faire baisser la valeur liquidative du FCP. Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% 
des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de l’OPC. A titre d’exemple, pour un OPC ayant une sensibilité de 2, une augmentation de 
1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 2% de la valeur liquidative de l’OPC. 

• Risque de crédit 
La valeur liquidative du FCP baissera si celui-ci détient une obligation ou un titre de créance d’un émetteur dont la qualité de signature vient à se 
dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne plus pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital. 
L’attention des investisseurs est appelée sur l’orientation de gestion de cet OPC susceptible d’investir en titres 

spéculatifs, ce qui peut accroître le risque de crédit. 

• Risque associé à la gestion discrétionnaire 

La performance du FCP dépend à la fois des sociétés choisies par le gérant, de l’allocation d’actifs faite par ce dernier ainsi que de l’évolution des 
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différents marchés. Il existe donc un risque que le gérant ne sélectionne pas les titres ou les marchés les plus performants et que l’allocation faite 
entre les différents marchés ne soit pas optimale. En cas de mauvaise anticipation du gérant, la valeur liquidative peut baisser. 

• Risque de contrepartie 

Dans la mesure où la société de gestion peut utiliser des instruments financiers à terme et/ou de gré à gré, ces opérations conclues avec une ou 
plusieurs contreparties éligibles exposent potentiellement le FCP à un risque de défaillance de l’une de ces contreparties pouvant la conduire 
à un défaut de paiement, ce qui pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

• Risque de liquidité 
L’impossibilité pour un marché financier d’absorber les volumes de transactions peut avoir un impact significatif sur le prix des actifs.  

• Risque de liquidité des actifs sous-jacents 

L’impossibilité pour un marché financier d’absorber les volumes de transactions peut avoir un impact significatif 

sur le prix des actifs. 

• Risques liés aux engagements sur des instruments financiers à terme 

Le Fonds peut avoir recours à des instruments financiers à terme, notamment des futures, dans la limite de 100% de l'actif net sans 
recherche de surexposition, ce qui pourra induire un risque de baisse de la valeur liquidative du Fonds plus significative que celle de l'indice 
représentatif du marché sur lequel le Fonds est investi. 

• Risque de change 

Le fonds sera investi en actions libellés dans différentes devises et présentera un risque de change. Ce risque réside dans la variation du prix des 
devises par rapport à la devise de référence du Fonds. Ainsi, un titre, dont la valorisation dans sa devise ne changerait pas, est néanmoins affecté 
par les variations de cette devise face à l’USD et peut, par conséquent, faire varier à la baisse la valeur liquidative du Fonds. 

• Risque lié aux marchés des pays émergents 
Le portefeuille pourra être investi dans les pays émergents. Les investisseurs potentiels sont avisés que l’investissement dans les pays 
émergents amplifie les risques de marché et de crédit. Les mouvements de marché à la hausse comme à la baisse peuvent être plus forts et 
plus rapides sur ces marchés que sur les grandes places internationales. Les conditions de fonctionnement et de surveillance de ces marchés 
peuvent s'écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales. La situation politique et économique de ces pays peut 
affecter la valeur des investissements. 

• Risque de durabilité 

Il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la 

gouvernance qui s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante sur la valeur de l’investissement. 

L’impact probable des risques de durabilité 
Dans la mesure où un risque de durabilité se produirait notamment d’une manière non anticipée, il peut y avoir une incidence négative soudaine 
et importante sur la valeur d’un investissement et, par conséquent, une incidence sur le rendement du Fonds. Cet impact négatif peut 
entraîner une perte totale de la valeur du ou des Investissement(s) concerné(s) et peut avoir un impact négatif équivalent sur le rendement du 
Fonds. 

➢ Garantie ou protection 
Le FCP nourricier ne fait l’objet d’aucune garantie ou protection. 

 

➢ Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type 

 

Code ISIN Souscripteurs concernés Profil de l’investisseur type 

FR001400AMP2 Tous souscripteurs Ce FCP s’adresse aux investisseurs qui cherchent une exposition 
aux marchés des actions américaines et au dollar US. 

Durée minimum de placement recommandée : cinq ans. 

Le FCP ne fait l’objet d’aucune cotation, publicité, démarchage ou autre forme de sollicitation publique. 

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le FCP dépend de la situation personnelle de chaque investisseur ; pour le 
déterminer, il s’agit de tenir compte de son patrimoine personnel, des besoins actuels et de la durée de placement mais également 
du souhait de prendre des risques ou de privilégier un investissement prudent. Il est fortement recommandé de diversifier 
suffisamment tous ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques d’un seul OPC. 
 

Loi fiscale américaine FATCA 
Fonds Commun de Placement destiné à tous souscripteurs à l'exception de tout ressortissant des Etats-Unis d’Amérique (ci-après « 
U.S. Person », tel que ce terme est défini par :  
• la réglementation américaine « Regulation S » dans le cadre de l’Act de 1933 adoptée par l’Autorité américaine de régulation des 
marchés (« Securities and Exchange Commission » ou « SEC »), sauf si (i) un enregistrement des parts était effectué ou (ii) une exemption 
était applicable (avec le consentement préalable du conseil d’administration de la société de gestion du FCP) (la définition des "US 
Person(s)" telle que définie par la SEC est disponible à l'adresse suivante : http://www.sec.gov/rules/final/33-7505.htm). 
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• la réglementation Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA), définie par l'accord intergouvernemental signé entre la France et 
les Etats-Unis le 14 novembre 2013 (la définition des "U.S. Person(s)" telle que définie par FATCA est disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf). 
 
Le FCP n’est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession de parts aux 
Etats-Unis d’Amérique ou à une « U.S. Person » peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le consentement écrit 
préalable du conseil d’administration de la société de gestion du FCP.  
 
L’offre de parts n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un Etat américain ou toute autre autorité 
régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n’ont sanctionné les mérites de cette offre, ni 
l’exactitude ou le caractère adéquat des documents relatifs à cette offre. 
Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi. 
 
Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts auront à certifier par écrit qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ». Tout porteur 
doit informer immédiatement la société de gestion dans l'hypothèse où il deviendrait une « U.S. Persons ». Tout porteur devenant « U.S. 
Persons » ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles parts. La société de gestion se réserve le droit de procéder au rachat forcé de 
toute part détenue, soit directement par une « U.S. Persons », soit par l'intermédiation d'un Intermédiaire Non Eligible, ou encore si la 
détention des parts par quelque personne que ce soit est contraire à la loi ou aux intérêts du FCP. 
 
Sont des Intermédiaires Non Eligibles :  
• Les Institutions Financières qui ne sont pas des Institutions financières participantes au sens de FATCA ; 
• Et les Entités Etrangères Non Financières Passives au sens de FATCA.  
La définition de ces notions est disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf  
 
Les Intermédiaires Non Eligibles ne peuvent être inscrits dans le registre du FCP ou dans le registre de l'agent de transfert.  
   
Statut FATCA de l'OPC, tel que défini par l'accord intergouvernemental signé le 14 novembre 2013 entre la France et les Etats-Unis : 
Institution financière non déclarante française réputée conforme (annexe II, II, B de l'accord précité : 
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf  
 
Crise en Ukraine : En application des dispositions du règlement UE N° 833/2014, la souscription des actions de cet OPC est interdite à 
compter du 12 avril 2022 à tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à 
toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants d'un État membre et 
aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre. 

➢ Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables 

Les sommes distribuables sont constituées par : 

• Le résultat net, qui correspond au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi que tous 
produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du Fonds, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et 
diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts, augmenté du report à nouveau majoré ou diminué de solde du compte 
de régularisation des revenus ; 

• Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l’exercice, 
augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une 
distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

L’OPCVM a opté pour la capitalisation. 

Fréquence de distribution : néant 

➢ Caractéristiques des parts 

➢  

Code ISIN 
Devise de 

libellé 
Montant initial 

de la part 
Fractionnement 

Montant minimum pour la 
première souscription* 

Montant minimum pour les 
souscriptions ultérieures 

FR001400AMP2 EUR 1.000 € Dix-millième 1.000 € 1 Part 

*Le montant minimum de souscription ne s’applique pas à la société de gestion 

 

➢ Modalités de souscription et de rachat 

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

 

J : jour d’établissement de la VL J+1 ouvré J+2 ouvré 

Centralisation avant 10h des ordres de 
souscriptions et de rachats 

Exécution de l’ordre au plus 
tard en J 

Publication de la valeur 
liquidative 

Règlement des souscriptions et 
des rachats 

 

• Périodicité de calcul de la valeur liquidative : Quotidienne 

• La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse ouvré à Paris (calendrier officiel Euronext), à l’exception des jours fériés 

légaux en France et des jours où il n’y a pas de calcul de valeur liquidative du FCP maître. 
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• Le calcul de la valeur liquidative s’effectue sur la base des cours de clôture de J et est datée de ce même jour. 

• Établissement désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats et chargé du respect de l’heure limite de 

réception des ordres : 

ODDO BHF SCA 
12, boulevard de la Madeleine - 75009 PARIS – France 

• L’heure limite de réception des ordres, qui sont traités chaque jour de valorisation, à cours inconnu sur la base de la prochaine 
valeur liquidative est fixée à 10h le jour de calcul de la valeur liquidative et sont réglés en J+2 

• L’attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des commercialisateurs autres que les établissements 
mentionnés ci-dessus doivent tenir compte du fait que l’heure limite de centralisation des ordres s’applique auxdits 
commercialisateurs vis-à-vis du Centralisateur. 

• En conséquence, ces commercialisateurs peuvent appliquer leur propre limite, antérieure à celle mentionnées ci-dessus, afin 
de tenir compte de leur délai de transmission des ordres au Centralisateur. 

• Dans le cas de rachat et de souscription simultanés pour un même nombre de parts, la souscription correspondant 

s’effectue sur la même valeur liquidative que celle du rachat. 

• Les souscriptions et les rachats peuvent être exprimés soit en montant soit en nombre de parts. 

 

Les opérations de souscription-rachat résultant d’un ordre transmis au-delà de l’heure limite mentionnée sur le prospectus (late trading) 
sont proscrites. Les ordres de souscription-rachat reçus par le centralisateur après 10h seront considérés comme ayant été reçus le jour 
de calcul et de publication de la valeur liquidative suivant. 

➢ Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») : 
En application de l'article 411-20-1 du règlement général de l’AMF, la Société de Gestion pourra, à titre provisoire quand des 
circonstances exceptionnelles l'exigent, mettre en œuvre le mécanisme de plafonnement des rachats permettant d’étaler les demandes 
de rachats des porteurs de l’OPC sur plusieurs valeurs liquidatives dès lors qu’elles excèdent un certain niveau, déterminé de façon 
objective afin de garantir l’équilibre de gestion de l’OPC et donc l’égalité des porteurs. 

En cas de circonstances exceptionnelles et lorsque l’intérêt des porteurs l’exige, la Société de Gestion a prévu pour l’OPC la mise en place 
d’un dispositif permettant le plafonnement des rachats à partir du seuil de 5% (rachats nets des souscriptions/dernier actif net 
d’inventaire connu). Ce seuil n’est toutefois pas déclenché de manière systématique : si les conditions de liquidités le permettent, la 
Société de Gestion pourra décider en effet d’honorer les rachats au-delà de ce seuil. La durée maximale d’application des Gates est fixée 
à 20 valeurs liquidatives sur 3 mois. 
La part de l’ordre non exécutée ne peut en aucun cas être annulée et est automatiquement reportée sur la prochaine date de 
centralisation et ne sera pas prioritaire sur les nouveaux ordres. Les opérations de souscription et de rachat, pour un même nombre de 
parts, sur la base de la même valeur liquidative et pour un même porteur ou ayant droit économique (dites opérations d’aller-retour) ne 
sont pas impactées par le dispositif de plafonnement des rachats. 

 
Description de la méthode employée : 

Il est rappelé aux porteurs de l’OPC que le seuil de déclenchement du mécanisme de plafonnement des rachats est comparé au rapport 

entre : 

- la différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts de l’OPC dont le rachat est demandé et le nombre 
de parts de l’OPC dont la souscription est demandée ; 

- et le nombre total des parts de l’OPC. 

Le seuil au-delà duquel le plafonnement des rachats sera déclenché se justifie au regard de la périodicité de calcul de la valeur liquidative 
de l’OPC, de son orientation de gestion et de la liquidité des actifs qu’il détient. Ce dernier est précisé dans le règlement de l’OPC et 
s’applique sur les rachats centralisés pour l’ensemble de l’actif de l’OPC. Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de 
déclenchement du mécanisme de plafonnement, la Société de Gestion peut décider d’honorer les demandes de rachat au-delà du 
plafonnement prévu, et exécuter ainsi partiellement ou totalement les ordres qui pourraient être bloqués. 

Modalités d’information des porteurs : 

En cas d’activation du dispositif du plafonnement des rachats, l’ensemble des porteurs de l’OPC sera informé par tout moyen, à travers 
le site internet de la Société de Gestion (www.am.oddo-bhf.com). S’agissant des porteurs de l’OPC dont les ordres n’auraient pas été 
exécutés, ces derniers seront informés, de manière particulière, dans les plus brefs délais. 

Traitement des ordres non exécutés : 
Ces derniers seront automatiquement reportés sur la valeur liquidative suivante et ne seront pas prioritaires sur les nouveaux ordres 
de rachat passés pour exécution sur la valeur liquidative suivante. En tout état de cause, les ordres de rachat non exécutés et 
automatiquement reportés ne pourront faire l’objet d’une révocation de la part des porteurs de l’OPC concernés. 
A titre d’exemple, si les demandes totales de rachat des parts du Fonds, à une même date de centralisation, sont de 10% alors que le seuil 
de déclenchement est fixé à 5 % de l’actif net, la Société de Gestion peut décider d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7,5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le plafonnement à 5%). 

Lieu et modalités de publication ou de communication de la valeur liquidative : 
La valeur liquidative est tenue disponible par la Société de Gestion. Elle est communiquée à toute personne qui en fait la demande. Elle 
sera également publiée sur le site Internet : www.am.oddo-bhf.com 

Pour optimiser la gestion du FCP, la société de gestion souhaite suivre l’activité de ses souscripteurs. En souscrivant à ce FCP, les 
porteurs personnes morales acceptent expressément que leur teneur de compte mentionne un code d’identification sur leurs ordres de 
souscriptions, rachats ou transferts. 

 

http://(www.am.oddo-bhf.com)./
http://www.am.oddo-bhf.com/
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Communication de la composition du portefeuille : 
La Société de Gestion pourra communiquer, dans un délai qui ne pourra être inférieur à 48h à compter de la dernière publication de la 
valeur liquidative, la composition du portefeuille du Fonds à des investisseurs professionnels soumis aux obligations découlant de la 
Directive 2009/138/CE dite Solvency II qui en feraient la demande. Les informations transmises seront strictement confidentielles et 
devront être utilisées uniquement pour le calcul des exigences prudentielles. Ces informations ne pourront, en aucun cas, entraîner des 
pratiques prohibées telles que le "market timing" ou le "late trading" de la part des porteurs de parts bénéficiaires de ces informations. 

 
Frais et commissions 

• Commissions de souscription et de rachat 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le 
prix de remboursement. Les commissions acquises au FCP servent à compenser les frais supportés par le FCP pour investir ou 
désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises au FCP reviennent à la société de gestion, au commercialisateur. 

 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors des souscriptions et des 
rachats 

Assiette Taux/ barème 

Commissions de souscription non acquises au FCP VL x nombre de parts 2% maximum 

Commissions de souscription acquises à au FCP VL x nombre de parts Néant 

Commissions de rachat non acquises au FCP VL x nombre de parts Néant 

Commissions de rachat acquises au FCP VL x nombre de parts Néant 

 
Rappel des frais de souscriptions et de rachats de la part Iw du compartiment Maître 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors des souscriptions et des 
rachats 

Assiette Taux/ barème 

Commissions de souscription non acquises au FCP VL x nombre de parts 2% maximum 

Commissions de souscription acquises à au FCP VL x nombre de parts Néant 

Commissions de rachat non acquises au FCP VL x nombre de parts Néant 

Commissions de rachat acquises au FCP VL x nombre de parts Néant 

L’investissement du Fonds Nourricier dans le Compartiment Maître est exonéré de toute commission de 
souscription et de rachat. 

• Frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transaction 
incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être 
perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter au document d’information clé pour 
l’investisseur. 

 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière* et frais de 
fonctionnement et autres services** (taux maximum) 

Actif net 
1.10% TTC maximum 

Frais indirects maximum  
(commissions et frais de gestion) 

Actif net 
 

Néant 

Prestataires percevant 
des commissions de 

mouvement  

Le dépositaire 
(pour le traitement des 

ordres)  

Néant Néant 

La société de gestion Néant Néant 

Commissions de surperformance Actif net Néant 

 
 

En tant que fonds nourricier, le FCP supporte indirectement les frais suivants facturés au Compartiment Maître 
 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière* et frais de fonctionnement et 
autres services** 

Actif net 0.80% TTC 

Commissions de surperformance Actif net Néant 

* Les frais de gestion financière comprennent les frais de distribution incluant les éventuelles rétrocessions versées à des sociétés externes ou 
entités du groupe d'appartenance. Ces rétrocessions sont généralement calculées comme un pourcentage des frais de gestion financière, de 
fonctionnement et autres services. La société de gestion a mis en place un dispositif afin de s'assurer du respect du principe de traitement 
équitable des porteurs. Il est rappelé que les rétrocessions versées à des intermédiaires pour la commercialisation du fond ne sont pas 
considérées comme des traitements préférentiels. 
 
** Conformément à la position AMF 2011-05, les frais de fonctionnement et autres services peuvent recouvrir les frais de commissaire aux 
comptes, frais liés au dépositaire / centralisateur, frais techniques de distribution, frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable, 
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frais d'audit, frais fiscaux, frais liés à l'enregistrement du Fonds dans d'autres Etats membres, frais juridiques propres au  Fonds, frais de garantie, 
frais de traduction spécifiques au Fonds, et coûts de licence de l'indice de référence utilisé par le Fonds.  
Ce taux peut être prélevé quand bien même les frais réels seraient inférieurs. Tout dépassement de ce taux est pris en charge par la société de 
gestion. 

• Procédure du choix des intermédiaires 

Les intermédiaires et contreparties sont sélectionnés par les équipes de gestion suivant un processus de mise en concurrence au sein 
d’une liste prédéfinie. Cette liste est établie selon des critères de sélection précis prévus dans la politique d’exécution des ordres et 
de sélection des intermédiaires de marché disponible sur le site Internet de la Société de Gestion. 

• Frais de recherche 

.Le paiement de la recherche financière relative aux actions est effectué par le Fonds au travers d’une commission versée aux 

intermédiaires de marché en charge de la recherche.  

La recherche financière relative aux titres de créances ne fait pas l’objet d’une facturation par les intermédiaires de marché. 

 

 
 

IV - INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL  

Les informations et les documents concernant le FCP sont disponibles à l’adresse suivante : 

ODDO BHF Asset Management SAS 
12 Boulevard de la Madeleine - 75009 PARIS – France 

Plus particulièrement, les informations relatives aux critères ESG pris en compte par la Société de Gestion sont disponible sur son site internet 

à l’adresse suivante : www.am.oddo-bhf.com ou dans le rapport annuel du FCP. 

Établissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats et chargé du respect de l’heure limite de réception des ordres : 

ODDO BHF SCA 

12, boulevard de la Madeleine - 75009 PARIS - FRANCE 

 
Les événements affectant l’OPCVM font l’objet dans certains cas, d’une information de place via Euroclear France et/ou d’une information 
via des supports variés conformément à la réglementation en vigueur et selon la politique commerciale mise en place. Le document "politique 
de vote" et le rapport rendant compte des conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés sont consultables sur le site Internet 
www.am.oddo-bhf.com ou adressés à tout porteur qui en ferait la demande auprès de la société de gestion. 
 

Approche extra financière de l’OPCVM (ESG) : 
 
Les informations relatives à la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) seront 
disponibles sur le site Internet www.am.oddo-bhf.com et figureront dans le rapport annuel. La sélection n’intègre pas de façon 
systématique et simultanée les critères liés à l’Environnement, au Social et à la qualité de la Gouvernance (« critères ESG »). 
 
Date de publication du prospectus : 25/11/2024 
 

V - REGLES D’INVESTISSEMENT  

Le FCP est un OPCVM Nourricier de droit français dont les règles d’investissement sont définies par le Code monétaire et financier dans 
la partie réglementaire.  

 

VI - RISQUE GLOBAL  

Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode de l’engagement. 

 

VII - REGLES D’EVALUATION DE L’ACTIF  

Le calcul de la valeur liquidative du fonds est délégué à EFA France. La valeur liquidative sera calculée quotidiennement par EFA France, 
sur les cours de clôture de chaque jour de bourse ouvré à Paris (calendrier officiel : EURONEXT) à l’exception des jours fériés légaux et 
des jours où il n’y a pas de calcul de valeur liquidative du FCP maître. 

Règles d’évaluation de l’actif 

Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, puis converties 
dans la devise du portefeuille suivant les cours des devises au jour de l’évaluation publiés par la Banque Centrale Européenne. 

 
Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées sur la base du cours de clôture, converti 
en USD suivant le cours des devises le jour de l’évaluation le cas échéant. 

- Les parts ou actions d’OPCVM ou de FIA sont évalués à la dernière valeur liquidative connue. 

- La valeur des espèces en caisse ou des espèces en dépôt et sommes à encaisser, les frais payés d’avance, les dividendes en 
espèces déclarés et les intérêts courus et non encore encaissés seront considérés comme représentant le montant total, à 
moins, toutefois, que tout porte à croire que ces sommes resteront impayées ou ne seront pas payées en totalité, auquel cas la 

http://www.am.oddo-bhf.com/
http://www.am.oddo-bhf.com/
http://www.am.oddo-bhf.com/
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valeur sera déterminée une fois les déductions appropriées faites pour refléter la valeur réelle des actifs du fonds. 

Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur 
valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces évaluations et leur justification sont communiquées 
au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles. 

 
Méthode de comptabilisation 

 

➢ Comptabilisation des frais de transaction 

Les frais de transaction sont comptabilisés suivant la méthode des frais exclus. 

➢ Comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes 
Les coupons des produits à revenus fixes sont comptabilisés suivant la méthode des intérêts encaissés. 

 

VIII- RÉMUNÉRATION  
 

L’organe de direction de la Société de Gestion a pour rôle l’élaboration, l’approbation et la supervision de la politique de rémunérations. 
Il doit notamment faire en sorte que la politique de rémunération encourage l’alignement des risques pris par ses salariés à ceux des OPC 
gérés par la Société de Gestion, ceux des investisseurs dans ces fonds et ceux de la Société de Gestion elle-même. La Société de Gestion 
déterminera annuellement les personnes appelées à être qualifiées de preneurs de risque conformément à la réglementation. La liste de 
ces collaborateurs ainsi qualifiés de preneurs de risque sera soumise au Comité des Rémunérations et transmise à l’organe de direction. 
S’agissant des modalités de paiement des rémunérations variables, la Société de Gestion a déterminé un seuil de significativité comme 
déclencheur du paiement d’une partie de la rémunération variable de façon différée. Ainsi, un collaborateur qualifié de preneur de risque 
et dont la rémunération variable serait significative verra une partie de cette rémunération variable payée de façon différée. S’agissant 
de la rémunération différée, celle-ci s’élèvera à 40 % de l’intégralité de la rémunération variable, dès le 1er euro.  
 
Afin de satisfaire à l’obligation de payer 50 % de la rémunération variable sous forme d’instruments ou sous forme de portefeuille 
d’indexation, la Société de Gestion paiera 50 % de la rémunération variable décidée au titre de l’année échue au mois de février de l’année 
suivante, et ce sur la base de l’annonce effectuée aux collaborateurs en décembre. S’agissant des 50 % restant, 10 % du montant de la 
rémunération variable déterminée sera payé au mois de juillet après que ces avoirs aient été investis dans le portefeuille d’indexation sur 
la période de début janvier à fin juin (voir ci-dessous), le solde des 40 % de rémunération variable restant quant à lui concerné par le 
différé de paiement sur une période de 3 ans dans le cadre du fonctionnement de l’outil d’indexation. 
 
Les provisions liées à la partie différée des rémunérations variables seront calculées dans un outil mis en place par la Société de Gestion. 
Cet outil consistera en un panier composé des fonds emblématiques de chacune des stratégies de gestion de la Société de Gestion et la 
répartition entre chacun de ces fonds sera réalisée au prorata des encours gérés par la Société de Gestion au sein de chacune des 
stratégies.  
 
Les détails de cette politique de rémunération sont disponibles sur le site internet de la Société de Gestion (am.oddo-bhf.com) et en 
version papier sur simple demande de l‘investisseur auprès de la Société de Gestion. 

file:///C:/Users/sabri/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/sabri/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/GVWZJ1XY/am.oddo-bhf.com
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REGLEMENT 

 

TITRE I - ACTIF ET PARTS 

 
Article 1 : Parts de copropriété 

 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l'actif du fonds. Chaque 
porteur de parts dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 

La durée du fonds est de 99 ans à compter de sa date de création sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation prévue 
au présent règlement. 

 
Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le prospectus du 
FCP. 

 

Les différentes catégories de parts pourront : 

- Bénéficier de régimes différents de distribution des sommes distribuables (distribution ou capitalisation) ; 

- Être libellées en devises différentes ; 

- Supporter des frais de gestion différents ; 

- Supporter des commissions de souscription et de rachats différentes ; 

- Avoir une valeur nominale différente ; 

- Être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette couverture est assurée 
au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de couverture sur les autres catégories de parts 
de du Fonds ; 

- Être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 

Le fonds a la possibilité de regrouper ou de diviser ses parts. 
 

Les parts pourront être fractionnées sur décision du Conseil de surveillance de la société de gestion, en dixièmes, ou centièmes, ou 
millièmes, ou dix-millièmes dénommées fractions de parts. 

 
Les dispositions du règlement réglant l'émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la valeur sera toujours 
proportionnelle à celle de la part qu'elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement relatives aux parts s'appliquent aux 
fractions de parts sans qu'il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu'il en est disposé autrement. 

 
Enfin, le Conseil de surveillance de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la création de 
parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes 

 
Article 2 : Montant minimal de l’actif 

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif du FCP devient inférieur à 300.000 euros ; lorsque l'actif demeure pendant trente 
jours inférieurs à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires afin de procéder à la liquidation de l’OPCVM 
concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à l’article 411-16 du règlement général de l'AMF (mutation de l’OPCVM). 

 
Article 3 : Émission et rachat des parts 

 
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas échéant, des 
commissions de souscription. 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. Les parts de fonds 
commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur. 

 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être effectuées en numéraire 
et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai 
de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les 
règles fixées à l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs 
concernées. 
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Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du Fonds lorsque les porteurs de parts ont signifié leur 
accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant 
celui de l’évaluation de la part. 

Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d’actifs compris dans le Fonds, 
ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un tiers, est assimilé 
à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par 
le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus. 

 
En application de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme l’émission de parts nouvelles, 
peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des 
porteurs le commande. 

En cas de circonstances exceptionnelles et lorsque l’intérêt des porteurs l’exige, QBP FINANCE a prévu pour l’OPC la mise en place d’un 
dispositif permettant le plafonnement des rachats à partir du seuil de 5% (rachats nets des souscriptions/dernier actif net d’inventaire 
connu). Ce seuil n’est toutefois pas déclenché de manière systématique : si les conditions de liquidités le permettent, la Société de Gestion 
pourra décider en effet d’honorer les rachats au-delà de ce seuil. La durée maximale d’application des Gates est fixée à 20 valeurs 
liquidatives sur 3 mois. La part de l’ordre non exécutée ne peut en aucun cas être annulée et est automatiquement reportée sur la 
prochaine date de centralisation et ne sera pas prioritaire sur les nouveaux ordres. Les opérations de souscription et de rachat, pour un 
même nombre de parts, sur la base de la même valeur liquidative et pour un même porteur ou ayant droit économique (dites opérations 
d’aller-retour) ne sont pas impactées par le dispositif de plafonnement des rachats. 

 

Description de la méthode employée : 

Il est rappelé aux porteurs de l’OPC que le seuil de déclenchement du mécanisme de plafonnement des rachats est 

comparé au rapport entre : 

- la différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts de l’OPC dont le rachat est demandé ou le 
montant total de ces rachats, et le nombre de parts de l’OPC dont la souscription est demandée ou le montant total de ces souscriptions 
; 

- et l’actif net ou le nombre total des parts de l’OPC. 

Le seuil au-delà duquel le plafonnement des rachats sera déclenché se justifie au regard de la périodicité de calcul de la valeur liquidative 
de l’OPC, de son orientation de gestion et de la liquidité des actifs qu’il détient. Ce dernier est précisé dans le règlement de l’OPC et 
s’applique sur les rachats centralisés pour l’ensemble de l’actif de l’OPC. 

Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement du mécanisme de plafonnement, la Société de Gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachat au-delà du plafonnement prévu, et exécuter ainsi partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. 

 

Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut être 

effectué. 

 
 

Article 4 : Calcul de la valeur liquidative 
 

Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans le 
prospectus. 

Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des OPCVM ; 

ils sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative. 

TITRE II - FONCTIONNEMENT DU FONDS 

 
Article 5 : La société de gestion 

 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le Fonds. 

 

La société de gestion agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule exercer les 

droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 



p. 13 

 
ODDO BHF Algo Trend US Feeder 

 

Article 5 bis : Règles de fonctionnement 

Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans le 

prospectus. 

 
Article 5 ter - Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de négociation 

Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de négociation 
selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises aux négociations sur un marché réglementé a un 
objectif de gestion fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de ses parts 
ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur liquidative. 

 
Article 6 : Le dépositaire 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de la société de gestion. Il 
doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe 
l’Autorité des marchés financiers. 

 
Article 7 : Le commissaire aux comptes 

 
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers, par le 

Conseil de surveillance de la société de gestion. Il 

certifie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut 

être renouvelé dans ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute décision 

concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 

1° à constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des 

effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2° à porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3° à entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 

effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 

Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et la société de gestion au vu 

d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. Il atteste 

les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 

Article 8 : Les comptes et le rapport de gestion 

À la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la 

gestion du fonds pendant l’exercice écoulé. 

La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire des actifs de l’OPC. 
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture de l’exercice et les 
informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier à la demande expresse des 
porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion. 

TITRE III - MODALITES D’AFFECTATION DES RESULTATS 

 
Article 9 : Modalités d’affectation du résultat et des sommes distribuables 

 
Le résultat d'un OPCVM comprend le revenu net, les plus et moins-values réalisées nettes de frais et les plus et moins- values latentes 

nettes. Le revenu net est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, rémunération prévue à l'article L. 225-45 

du code de commerce et tous autres produits relatifs aux titres constituant le 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223969&dateTexte&categorieLien=cid
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portefeuille, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des 

emprunts. 

Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus; 
2° les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l’exercice, 
augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution 
ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre. Les modalités 
précises d’affectation des sommes distribuables sont définies dans le prospectus. 

 

TITRE IV - FUSION – SCISSION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
Article 10 : Fusion - Scission 

 
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre OPCVM, soit scinder le 
fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs. 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’après que les porteurs en ont été avisés. Elles donnent lieu à la 
délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur. 

 
Article 11 : Dissolution - Prorogation 

Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la société de gestion en informe 
l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution du 
fonds. 

La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision et à partir de cette date 
les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de cessation de 
fonction du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été 
prorogée. 

 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de dissolution retenue. Ensuite, 
elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport du commissaire aux comptes. 

La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision doit être prise au moins 
3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le Fonds et portée à la connaissance des porteurs de parts et de l’Autorité des Marchés 
Financiers. 

 
Article 12 : Liquidation 

En cas de dissolution, la société de gestion, assume les fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande 
de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers 
éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

 

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations de 

liquidation. 

 

TITRE V - CONTESTATION 

 
Article 13 : Compétence. Élection de domicile 

 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit 

entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux 

compétents. 


